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COMMUNIQUÉ DU GESAC
 SUR LA GOUVERNANCE ET LES LICENCES EN LIGNE

Bruxelles le 22 Novembre 2005 :
Le 16 novembre 2005, l’Assemblée Générale du GESAC a examiné la Recommandation relative à « la gestion collective transfrontière du droit d’auteur et des droits voisins dans le domaine des services licites de musique en ligne », adoptée par la Commission européenne le 18 octobre 2005.
Lors de cette réunion, les membres du GESAC ont pris acte  de la tentative de la Commission de sécuriser la protection des titulaires de droits à l’occasion des exploitations en ligne, et ont réfléchi en particulier aux moyens et mesures à prendre afin de mettre en œuvre rapidement les différentes dispositions de la Recommandation.

Un Groupe de Travail ad hoc a été mis en place afin de concevoir un nouveau modèle de licence transfrontière pour l’exploitation en ligne du répertoire musical, qui permette aux sociétés d’auteurs européennes de délivrer à tout fournisseur de service de musique en ligne établi dans l’UE une licence multi territoriale couvrant le répertoire mondial, et ce dans le respect de conditions spécifiques de nature à protéger les intérêts des ayants droits. 
Ce Groupe de Travail  communiquera à l’ Assemblée Générale du GESAC les résultats de ses délibérations au début de l’année 2006, ainsi qu’aux membres de chacune des sociétés d’auteurs européennes dès lors que l’accord de ces derniers est fondamental. Ces résultats devront également être ultérieurement discutés avec la Commission européenne.

Contacts (32 / 2 / 511 44 54): 

· Véronique Desbrosses, Secrétaire Générale 

· Isabelle Prost, Conseil Juridique 

(ref. Gcollective221105FR)
� Le GESAC regroupe 34 des plus importantes sociétés d’auteurs de l’Union européenne, de la Norvège et de la Suisse, et représente à ce titre plus de 500 000 auteurs et ayants droit d’auteurs dans les domaines de la musique, des arts graphiques et plastiques, des œuvres littéraires et dramatiques et de l’audiovisuel, ainsi que des éditeurs de musique. Le GESAC représente notamment tout le répertoire musical européen, à l’exception du répertoire estonien).
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